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Ordre du jour provisoire

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

3. Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies.

4. Questions relatives au programme :

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999;

b) Évaluation.

5. Questions de coordination :

a) Rapport du Comité administratif de coordination;

b) Plan d'action révisé, applicable à l'échelle du système, pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique;

c) Mise en oeuvre de l'Initiative spéciale du système des Nations Unies
en faveur de l'Afrique.

6. Rapports du Corps commun d'inspection.

7. Ordre du jour provisoire de la trente-huitième session du Comité.

8. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa trente-septième
session.
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Annotations

1. Élection du bureau

À sa trente-sixième session, le Comité a élu un président, trois
vice-présidents et un rapporteur. On se souviendra qu'à sa trente-quatrième
session, le Comité avait décidé d'instituer un roulement annuel entre les
groupes régionaux pour le poste de président et ceux des autres membres du
bureau. À sa trente-cinquième session, le Comité a confirmé cette décision et a
adopté le système de roulement ci-après pour le poste de président : a) Groupe
des États d'Afrique; b) Groupe des États d'Europe orientale; c) Groupe des États
d'Amérique latine et des Caraïbes; d) Groupe des États d'Europe occidentale et
autres États; et e) Groupe des États d'Asie.

À sa trente-septième session, le Comité voudra sans doute donc élire son
président en choisissant parmi les membres du Groupe des États d'Europe
occidentale et autres États, conformément au système de roulement prévu pour
cette fonction, et choisir le rapporteur parmi les membres du groupe régional
auquel appartenait le Président de l'année précédente, à savoir le Groupe des
États d'Amérique latine et des Caraïbes.

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

Conformément à l'alinéa 2 e) de la résolution 1979/41 du Conseil économique
et social, en date du 10 mai 1979, et au paragraphe 2 de la résolution 34/50 de
l'Assemblée générale, en date du 23 novembre 1979, le Comité a soumis pour
examen au Conseil et à l'Assemblée l'ordre du jour provisoire de sa trente-
septième session ainsi que la liste des documents demandés. L'ordre du jour et
la liste des documents qui figurent dans le présent document tiennent également
compte des décisions prises par le Conseil et par l'Assemblée depuis la dernière
session du Comité.

3. Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies

Dans sa résolution 45/254 A du 21 décembre 1990, l'Assemblée générale a
décidé de continuer d'examiner chaque année, sous ses aspects administratifs,
structurels et autres, la question de l'amélioration de l'efficacité de
l'Organisation, et elle a invité le Secrétaire général à lui présenter les
rapports nécessaires à cette fin.

À sa trente-quatrième session, le Comité a approuvé les mesures tendant à
la mise en place au 1er janvier 1995 d'un système de responsabilisation
transparent et efficace, en recommandant que les futures propositions soient
présentées, selon qu'il conviendrait, à l'Assemblée générale par son
intermédiaire et celui du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires.

À sa trente-cinquième session, lorsqu'il a examiné la question de ses
méthodes de travail, le Comité a estimé qu'il devait être informé des vues et
décisions du Conseil économique et social concernant les rapports qu'il
présentait à ce dernier en application de son mandat. Il a aussi conclu qu'il
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devait s'intéresser de plus près à son rôle de coordination, qui devait porter
essentiellement sur les questions de fond, et que, pour cela, il devait
connaître plus en détail l'action menée en la matière par le Comité
administratif de coordination et les autres départements compétents. À cet
égard, le Comité souhaitera peut-être, dans le contexte de l'application de la
résolution 50/227 de l'Assemblée générale, en date du 24 mai 1996, relative aux
mesures complémentaires pour restructurer et revitaliser l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines économique et social et les domaines connexes,
examiner de nouveau ses méthodes de travail de façon à faire des recommandations
concernant l'amélioration de son efficacité.

Par ailleurs, il convient de rappeler qu'à la reprise de sa
quarante-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé (décision 49/489, en
date du 20 juillet 1995) de reporter l'examen des documents relatifs à l'examen
de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'ONU et prié le
Secrétaire général de mettre à jour son rapport sur la restructuration du
Secrétariat (A/49/336) et de lui rendre compte des mesures qu'il aurait prises
pour appliquer les recommandations figurant dans son rapport sur la mise en
place d'un système transparent et efficace en matière d'obligation
redditionnelle et de responsabilités (A/C.5/49/1). Dans sa décision 50/503, en
date du 17 septembre 1996, l'Assemblée générale a décidé de reporter à sa
cinquante et unième session l'étude des documents relatifs à l'examen de
l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'ONU.

En l'absence du rapport du Secrétaire général sur les aspects
administratifs, structurels et autres de l'amélioration de l'efficacité de
l'Organisation, demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 45/254 A du
21 décembre 1990, le Comité a décidé à sa trente-sixième session de reporter à
sa trente-septième session la question de l'examen de l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'ONU.

À sa session d'organisation pour 1997, tenue le 7 février 1997, le Conseil
économique et social a pris note de la note du Secrétaire général sur la réforme
de l'Organisation des Nations Unies et ses incidences sur la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (E/1997/5) et a décidé de la
communiquer pour examen au Comité du programme et de la coordination à sa
trente-septième session.

Documentation

Note du Secrétaire général sur la réforme de l'Organisation des
Nations Unies et ses incidences sur la Commission économique pour
l'Amérique latine et les Caraïbes (E/1997/5)

4. Questions relatives au programme

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999

Conformément à son mandat (annexe de la résolution 2008 (LX) du Conseil
économique et social, en date du 14 mai 1976), le Comité examinera le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999. Comme prévu dans le
Règlement et les règles régissant la planification des programmes, les aspects
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du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et les
méthodes d'évaluation, le Secrétaire général communiquera au Comité du programme
et de la coordination et au Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires des exemplaires préliminaires du projet de
budget-programme au plus tard à la fin du mois d'avril de l'année qui précède
l'exercice considéré; le Comité établira un rapport sur le projet de budget-
programme, dans lequel il formulera ses recommandations relatives aux programmes
et inclura son évaluation générale des ressources proposées pour eux; et il
recevra un état établi par le Secrétaire général au sujet des incidences que ses
recommandations peuvent avoir sur le budget-programme.

On se souviendra que, en application des nouvelles procédures budgétaires
établies par l'Assemblée générale dans sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986,
le Comité a examiné à sa trente-sixième session le plan général du projet de
budget-programme. Toutefois, étant donné les vues divergentes exprimées par des
États Membres concernant l'estimation préliminaire proposée par le Secrétaire
général, la ventilation de cette estimation par titres du budget et le montant
proposé pour le fonds de réserve, le Comité a recommandé que l'Assemblée examine
plus avant tous les éléments figurant dans le plan général du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999.

Dans sa résolution 51/220 du 18 décembre 1996, relative au plan général du
projet de budget-programme, l'Assemblée générale a pris des décisions concernant
l'estimation préliminaire des ressources nécessaires et le montant du fonds de
réserve. Elle a réaffirmé que le plan général devait aider à mieux prévoir les
ressources nécessaires pour l'exercice biennal suivant, favoriser une plus
grande participation des États Membres au processus budgétaire et faciliter
ainsi la réalisation d'un accord aussi large que possible sur le budget-
programme. Dans la même résolution, l'Assemblée a décidé que le montant du
fonds de réserve représenterait 0,75 % du montant de l'estimation préliminaire
aux taux de 1998-1999. Elle a aussi décidé que le projet de budget-programme
pour l'exercice 1998-1999 prévoirait une actualisation des coûts sur la base de
la méthode en vigueur et que l'estimation préliminaire des ressources
nécessaires pour 1998-1999 n'inclurait aucun montant pour des missions spéciales
non prescrites par les organes délibérants. L'Assemblée a aussi décidé que les
priorités pour l'exercice seraient les suivantes : a) maintien de la paix et de
la sécurité internationales; b) promotion d'une croissance économique soutenue
et du développement durable, conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée et aux décisions prises à l'occasion des conférences des
Nations Unies les plus récentes; c) développement de l'Afrique; d) promotion des
droits de l'homme; e) coordination efficace des opérations d'assistance
humanitaire; f) promotion de la justice et du droit international;
g) désarmement; et h) lutte contre la drogue, prévention du crime et lutte
contre le terrorisme international sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations.

Documentation

Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1998-1999 (A/52/ )
(sous forme de fascicules).
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b) Évaluation

À sa trente-quatrième session, le Comité a adopté un calendrier, selon
lequel il devait entreprendre en 1997 une évaluation approfondie du programme de
statistique, ainsi que du Département des affaires humanitaires.

À sa trente-cinquième session, le Comité a examiné le rapport du Bureau des
services de contrôle interne sur l'évaluation approfondie du Programme des
Nations Unies sur l'environnement (PNUE) (E/AC.51/1995/3). Dans la
recommandation 23, relative aux effets de la réorganisation du PNUE, le Bureau
proposait qu'étant donné l'importante réorganisation qu'avait connue le PNUE
en 1993 et en 1994, une étude indépendante soit menée par lui avant la fin
de 1996 pour examiner les effets qu'avait eus cette réorganisation et évaluer
l'état de la gestion au PNUE. Le Comité a alors recommandé qu'un rapport
relatif à cette étude soit exécuté par le Bureau et lui soit soumis pour examen
à sa trente-septième session. Le Bureau a terminé son évaluation de l'état de
la gestion au PNUE à la fin de 1996. Elle sera publiée, à temps pour que le
Comité puisse l'examiner à sa trente-septième session, sous forme de document de
la reprise de la cinquante et unième session de l'Assemblée générale, et elle
comprendra un examen du PNUE et des pratiques administratives de son
secrétariat, y compris de l'Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN).

Conformément à l'article 7.4 du Règlement et des règles régissant la
planification des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux
programmes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'évaluation, le Comité
entreprendra à sa trente-septième session un examen triennal de l'évaluation
approfondie du programme des Nations Unies sur le développement social. On se
souviendra qu'à sa trente-quatrième session, le Comité a examiné l'évaluation
approfondie de ce programme et pris note des recommandations figurant dans le
rapport du Secrétaire général.

L'article 7.2 du Règlement et des règles régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de
l'exécution et les méthodes d'évaluation stipule qu'"un programme d'évaluation
ainsi qu'un calendrier pour l'examen des études d'évaluation à l'échelon
intergouvernemental sont proposés par le Secrétaire général et approuvés par
l'Assemblée générale". La règle 107.2 c) i) prévoit que les plans d'évaluation
que le Secrétaire général soumet à l'Assemblée pour approbation "comportent la
liste des programmes ou éléments de programmes qui doivent périodiquement faire
l'objet d'évaluations approfondies, ainsi qu'un calendrier indiquant l'année de
publication des rapports d'évaluation". La règle 107.2 c) iii) dispose ce qui
suit : "Une étude d'évaluation approfondie au moins est entreprise chaque
année". Conformément à ces textes, le Comité sera saisi d'un rapport du Bureau
des services de contrôle interne sur les sujets devant faire l'objet à l'avenir
d'évaluations approfondies.

Documentation

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des services
de contrôle interne sur l'évaluation approfondie du programme de
statistique (E/AC.51/1997/2).
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Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des services
de contrôle interne sur l'évaluation approfondie du Département des
affaires humanitaires (E/AC.51/1997/3).

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des services
de contrôle interne sur les sujets devant faire l'objet à l'avenir
d'évaluations approfondies (E/AC.51/1997/4).

Note du Secrétaire général transmettant l'examen triennal de l'application
des recommandations que le Comité du programme et de la coordination a
faites à sa trente-quatrième session concernant l'évaluation du programme
des Nations Unies sur le développement social (E/AC.51/1997/5).

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Bureau des services
de contrôle interne sur l'examen du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et sur les pratiques administratives de son secrétariat,
y compris l'Office des Nations Unies à Nairobi (A/51/ ).

5. Questions de coordination

a) Rapport du Comité administratif de coordination

Conformément à la résolution 2008 (LX) du Conseil économique et social, le
Comité sera saisi du rapport d'ensemble annuel du Comité administratif de
coordination pour 1996. 

Documentation

Rapport d'ensemble annuel du Comité administratif de coordination pour 1996
(E/1997/ )

b) Plan d'action révisé, applicable à l'échelle du système, pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique

c) Mise en oeuvre de l'Initiative spéciale du système des Nations Unies
en faveur de l'Afrique

On se souviendra qu'à sa trente-deuxième session, le Comité, considérant
que le Plan d'action pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique représentait la contribution du système des Nations Unies au nouvel
Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de l'Afrique dans les
années 90, conformément au paragraphe 39 de la section II de l'annexe à la
résolution 46/151 de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1991, a
recommandé que le Plan soit mis à jour après chaque examen de l'exécution du
nouvel Ordre du jour par l'Assemblée générale.

Le Comité a recommandé que les révisions au Plan d'action lui soient
présentées pour examen en 1994 et 1996 et, ultérieurement, selon qu'il en
déciderait.

À sa trente-quatrième session, le Comité a réaffirmé ses recommandations
précédentes en vue de la révision du Plan d'action en 1997 et ultérieurement
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selon qu'il en déciderait. Il a demandé qu'un rapport sur l'application du Plan
lui soit soumis pour examen à sa trente-sixième session, en 1996.

Ainsi, à sa trente-sixième session, le Comité a examiné le rapport
intérimaire du Secrétaire général sur la mise en oeuvre du Plan d'action,
applicable à l'échelle du système, pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique (E/AC.51/1996/6 et Corr.1), ainsi que le rapport du
Corps commun d'inspection intitulé "Évaluation du nouvel Ordre du jour des
Nations Unies pour le développement de l'Afrique dans les années 90 : vers une
approche plus opérationnelle", ainsi que les observations du Secrétaire général
et du CAC sur ces deux rapports (A/50/885 et Add.1). Le Comité a pris note des
deux rapports et a instamment prié les organismes des Nations Unies, en
particulier la Banque mondiale, qui s'étaient engagés dans le cadre de
l'Initiative spéciale à collaborer, à coordonner leurs efforts et à mettre leurs
ressources en commun en utilisant pleinement leurs moyens de sensibilisation à
travers les médias, de produire des résultats tangibles et a demandé qu'un
rapport sur la mise en oeuvre de l'Initiative spéciale lui soit présenté à sa
session de printemps de 1997 et, par la suite, selon qu'il le déciderait.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les révisions qu'il est proposé
d'apporter au Plan d'action, applicable à l'échelle du système pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique (E/AC.51/1997/6)

Rapport du Secrétaire général sur la mise en oeuvre de l'Initiative
spéciale du système des Nations Unies en faveur de l'Afrique
(E/AC.51/1997/7)

6. Rapports du Corps commun d'inspection

Chaque année, à sa session d'organisation, le Comité choisit les rapports
du Corps commun d'inspection qu'il examinera à sa session ordinaire de l'année,
à partir d'une liste que lui communique le secrétariat du Corps commun.

L'attention du Comité est appelée sur la résolution 42/218 de l'Assemblée
générale, en date du 21 décembre 1987, dans laquelle l'Assemblée générale a prié
tous les organes du système des Nations Unies d'examiner attentivement les
rapports du Corps commun d'inspection qui relèvent de leurs domaines de
compétence respectifs et de présenter, selon qu'il convient, leurs observations
sur les recommandations qui y figurent. L'attention du Comité est aussi appelée
sur la résolution 45/237 de l'Assemblée, en date du 21 décembre 1990.

Dans sa résolution 48/221 du 23 décembre 1993, l'Assemblée a entre autres
invité le Corps commun d'inspection, dans ses programmes de travail futurs, à
privilégier les activités d'inspection et d'évaluation en vue d'assurer
l'utilisation optimale des fonds et de renforcer ainsi l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier des organismes des Nations Unies. 
Elle a en outre prié le Corps commun d'inclure le cas échéant dans ses rapports
des informations sur le coût estimatif de l'application des recommandations qui
y figurent, ou sur les économies qui pourraient en résulter.
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Dans la même résolution, l'Assemblée a engagé le Corps commun à suivre
l'application de ses recommandations et à faire régulièrement figurer des
informations à ce sujet dans ses rapports annuels. Elle l'a également invité à
maintenir des liens étroits avec le Comité du programme et de la coordination,
la Commission de la fonction publique internationale, le Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires, le Comité des commissaires aux
comptes, le Groupe mixte de vérificateurs externes des comptes et les organismes
et organes des Nations Unies, en vue de renforcer la coordination de leurs
activités respectives dans un souci de rentabilité, de façon que la gestion de
l'ONU et des autres organisations participantes devienne à la fois plus
efficace, plus responsable et plus transparente, et elle a prié les chefs de
secrétariat des organisations participantes de redoubler d'efforts pour
présenter en temps utile des observations détaillées sur les rapports du Corps
commun d'inspection et de veiller à ce que ces rapports soient examinés par
leurs organes directeurs.

En outre, au paragraphe 5 e) iii) de sa résolution 48/218 B du
29 juillet 1994, par laquelle elle a créé le Bureau des services de contrôle
interne, l'Assemblée générale a décidé que le texte de tous les rapports finals
du Bureau et des observations du Secrétaire général y ayant trait seraient
communiqués au Comité des commissaires aux comptes et au Corps commun
d'inspection, qui lui présenteraient, le cas échéant, leurs propres
observations.

À sa trente-sixième session, le Comité a déploré que les observations du
Secrétaire général et du CAC concernant le rapport du Corps commun d'inspection
n'aient pas été disponibles au moment où il avait commencé son examen du
rapport. Il a rappelé que, dans ses résolutions, l'Assemblée générale avait
clairement prié le Secrétaire général et les organisations participantes de
présenter leurs observations, et que cette demande apparaissait également dans
le statut du Corps commun d'inspection. Le Comité a prié le Secrétariat de
s'efforcer de présenter en temps utile ses observations détaillées sur les
rapports du Corps commun d'inspection et de veiller à ce que les observations du
Secrétaire général paraissent elles aussi en temps utile dans toutes les langues
officielles de l'Organisation des Nations Unies. Dans la section V de sa
résolution 51/219 du 18 décembre 1996, l'Assemblée générale a souscrit à cette
recommandation du Comité. 

7. Ordre du jour provisoire de la trente-huitième session du Comité

Conformément au paragraphe 3 de la résolution 1894 (LVII) du Conseil
économique et social, en date du 1er août 1974, le Comité sera saisi d'un projet
d'ordre du jour provisoire pour sa trente-huitième session, indiquant, à propos
de chaque question, les documents qui seront soumis au titre de cette question
et la décision de l'organe délibérant qui a autorisé leur préparation, afin de
permettre au Comité d'examiner ces documents du point de vue de la contribution
qu'ils apportent à ses travaux, ainsi que de l'urgence et de la pertinence
qu'ils présentent eu égard à la situation existante.
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Documentation

Note du Secrétariat sur l'ordre du jour provisoire et la documentation de
la trente-huitième session du Comité.

8. Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa trente-septième session

Le rapport du Comité sur les travaux de sa trente-septième session sera
présenté au Conseil économique et social à sa session de fond de 1997 et à
l'Assemblée générale à sa cinquante-deuxième session.
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ANNEXE I

Projet de programme de travail

SESSION D'ORGANISATION POUR 1997

Vendredi 9 mai
(matin et après-midi)

Élection du bureau [1]

Adoption de l'ordre du jour et organisation des
travaux [2]

Ordre du jour provisoire et note du Secrétariat sur
l'état d'avancement de la documentation pour la
session (E/AC.51/1997/1 et E/AC.51/1997/L.1)

Rapports du Corps commun d'inspection [6]

Choix du(des) rapport(s) devant être examiné(s) par
le Comité à sa trente-septième session

TRENTE-SEPTIÈME SESSION

Lundi 9 juin et
mardi 10 juin

Questions relatives au programme [4]

(matin et après-midi) b) Évaluation

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur
l'évaluation approfondie du programme de statistique
(E/AC.51/1997/2)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur
l'évaluation approfondie du Département des affaires
humanitaires (E/AC.51/1997/3)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur les
sujets devant faire l'objet à l'avenir d'évaluations
approfondies (E/AC.51/1997/4)

Note du Secrétaire général transmettant l'examen
triennal de l'application des recommandations que le
Comité du programme et de la coordination a faites à
sa trente-quatrième session concernant l'évaluation
du programme des Nations Unies sur le développement
social (E/AC.51/1997/5)
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Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur l'examen
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et sur les pratiques administratives de son
secrétariat, y compris l'Office des Nations Unies à
Nairobi (A/51/ )

Mercredi 11 juin
(matin et après-midi)

Questions de coordination [5]

a) Rapport du Comité administratif de coordination

Rapport d'ensemble annuel du Comité administratif de
coordination pour 1996 (E/1997/ )

b) Plan d'action révisé, applicable à l'échelle du
système, pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique

Rapport du Secrétaire général sur les révisions qu'il
est proposé d'apporter au Plan d'action, applicable à
l'échelle du système, pour le redressement économique
et le développement de l'Afrique (E/AC.51/1997/6)

c) Mise en oeuvre de l'Initiative spéciale du
système des Nations Unies en faveur de l'Afrique

Rapport du Secrétaire général sur la mise en oeuvre
de l'Initiative spéciale du système des Nations Unies
en faveur de l'Afrique (E/AC.1997/7)

Jeudi 12 juin
(matin et après-midi)

Rapports du Corps commun d'inspection [6]

Examen de l'efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies [3]

Vendredi 13 juin
(matin et après-midi)

Consultations officieuses sur les sujets suivants :

Questions relatives au programme [4]

b) Évaluation

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur
l'évaluation approfondie du programme de statistique
(E/AC.51/1997/2)

/...
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Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur
l'évaluation approfondie du Département des affaires
humanitaires (E/AC.51/1997/3)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur les
sujets devant faire l'objet à l'avenir d'évaluations
approfondies (E/AC.51/1997/4)

Note du Secrétaire général transmettant l'examen
triennal de l'application des recommandations que le
Comité du programme et de la coordination a faites à
sa trente-quatrième session concernant l'évaluation
du programme des Nations Unies sur le développement
social (E/AC.51/1997/5)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du
Bureau des services de contrôle interne sur l'examen
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et sur les pratiques administratives de son
secrétariat, y compris l'Office des Nations Unies à
Nairobi (A/51/ )

Lundi 16 juin
(matin)

Consultations officieuses sur les sujets suivants :

Questions de coordination [5]

a) Rapport du Comité administratif de coordination

b) Plan d'action révisé, applicable à l'échelle du
système, pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique

c) Mise en oeuvre de l'Initiative spéciale du
système des Nations Unies en faveur de l'Afrique

(après-midi) Consultations officieuses sur les sujets suivants :

Rapports du Corps commun d'inspection [6]

Examen de l'efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies [3]

/...
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Mardi 17 juin et
mercredi 18 juin

Questions relatives au programme [4]

(matin et après-midi a) Projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1998-1999

Introduction et débat général

Jeudi 19 juin-
vendredi 27 juin

Questions relatives au programme [4]

(matin et après-midi a) Projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1998-1999 [chapitre par chapitre]

Lundi 30 juin et
mardi 1er juillet

Consultations officieuses sur les sujets suivants :

(matin et après-midi) Questions relatives au programme [4]

a) Projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1998-1999

Mercredi 2 juillet
(matin et après-midi)

Consultations officieuses sur les sujets suivants :

Toutes les questions non réglées

Jeudi 3 juillet
(matin et après-midi)

Ordre du jour provisoire de la trente-huitième
session du Comité [7]

Adoption du rapport du Comité sur les travaux de sa
trente-septième session [8]

CLÔTURE DE LA TRENTE-SEPTIÈME SESSION

/...
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ANNEXE II

Composition  du  Comité  du  programme  et  de  la  coordination  en  1997a

Mandat expirant
le 31 décembre

Allemagne 1999

Argentine 1999

Autriche 1999

Bahamas 1997

Bénin 1997

Brésil 1999

Cameroun 1999

Chine 1998

Congo 1999

Égypte 1998

États-Unis d'Amérique 1997

Fédération de Russie 1997

France 1997

Ghana 1997

Indonésie 1999

Iran (République islamique d') 1999

Japon 1998

Mexique 1997

Nicaragua 1999

Nigéria 1999

Pakistan 1999

Pologne 1999

République de Corée 1998

Roumanie 1999

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 1999

Thaïlande 1999

Togo 1998

Trinité-et-Tobago 1999

Ukraine 1999

Uruguay 1998

Zaïre 1998

Zimbabwe 1999

a Deux sièges à choisir parmi les membres du Groupe des États d'Europe occidentale et autres États restent
à pourvoir.

-----


